
SORTIE VISITE DE JARDINS en SARTHE et en MAYENNE
CO-VOITURAGE et PIQUE NIQUE

MARDI 27 MAI 2025

Le conservatoire de la pivoine au château de Sourches à Saint Symphorien
Le jardin du Manoir de Favry à Préaux

Les jardins du château de Villaines à Louplande

RENDEZ-VOUS SUR PLACE à 9 H 30 
 château de Sourches à Saint Symphorien - 72240 (nord/ouest du Mans)

Visite guidée de la collection de pivoines qui rassemble 3021 plants. Cette collection, unique en 
France, est agrée par le CCVS. A cette période du printemps les pivoines herbacées seront en fleurs,
les pivoines intersectionnelles (Itoh) seront en fin de floraison)

12 H : déjeuner pique-nique soit dans le parc du château soit dans une des dépendances en cas de 
mauvais temps

12 h 45 : départ pour Préaux (53340)
Visite des jardins du Manoir de Favry classés remarquables en 2020 (en sortant du village,1ère 
route à gauche après le cimetière)
Vous y découvrirez un jardin structuré et découpé par des topiaires en troène du Japon, un verger au
plan carré, un jardin à la française et un potager d'inspiration médiévale.
De 13 h 30 à 15 h 30  : Visite guidée par la propriétaire

15 h 30 : départ pour Louplande - 72210

16 h :  visite des jardins du château de Villaines (route de Sablé à Louplande)
Jardin d'agrément, orangerie et serre, verger (cordons de pommiers, palmettes de poiriers) et 
potager clos de murs récompensé en 2005 par la SNHF - 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

COÛT DE LA JOURNÉE : 27 € par personne
Sortie réservée aux membres de la SHA à jour de leur cotisation

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
FICHE D'INSCRIPTION à nous retourner par mail

Nom, prénom : ….........................................

Tél. portable : …............................................

mail : …..........................................................

Viendrez-vous avec votre véhicule ? : oui/non – 

Si oui accepterez-vous de prendre des passagers et combien ? : 

Règlement : 27 € x …... = 

Par virement sur le compte voyage de la SHA : FR76 1027 8394 0500 0200 0960 340 – BIC CMCIFR2A
ou

Par chèque envoyé à la SHA : 9, rue du Château d'Orgemont – 49000 Angers




